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1-1.10 Comité patronal 

Le comité patronal de négociation institué en vertu du paragraphe 1 de l'article 30 de la Loi sur le 
régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs public et parapublic 
(L.R.Q., c. R-8.2), soit le Comité patronal de négociation pour les commissions scolaires 
francophones (CPNCF). 

1-1.11 Commission 

La Commission scolaire ______________________________________ 
 nom de la commission scolaire employeur 

1-1.12 Conjointe ou conjoint 

On entend par conjointe ou conjoint les personnes : 

a) qui sont liées par un mariage ou une union civile et qui cohabitent; 

b) de sexe différent ou de même sexe, qui vivent maritalement et sont les père et mère d’un 
même enfant; 

c) de sexe différent ou de même sexe, qui vivent maritalement depuis au moins un an; 

sous réserve que la dissolution du mariage par divorce ou annulation, ou la dissolution de 
l’union civile conformément à la loi, fasse perdre ce statut de conjointe ou de conjoint de 
même que la séparation de fait depuis plus de 3 mois dans le cas de personnes qui vivent 
maritalement. 

1-1.13 Convention 

La présente convention constituée de l'ensemble des stipulations négociées et agréées 
conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les secteurs 
public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2) ou résultant de la Loi concernant les conditions de travail 
dans le secteur public (L.Q., 2005, c. 43). 

1-1.14 Directrice ou directeur 

Celle ou celui que la commission nomme dans une école ou un centre pour y exercer l'autorité, 
conformément à la loi et aux pouvoirs que la commission peut lui déléguer. 

1-1.15 Directrice ou directeur adjoint 

Celle ou celui que la commission peut nommer pour assister la directrice ou le directeur dans 
l'exercice de ses fonctions et pouvoirs. 

1-1.16 Échelle 

L’une des échelles de traitement applicables telles qu’elles sont définies à la clause 6-2.01.  

1-1.17 Échelon d’expérience 

Subdivision (en ordonnée) d’une échelle de traitement correspondant à l'année d'expérience qu'une 
enseignante ou un enseignant est en voie d'acquérir, sous réserve de la clause 6-4.01. 

1-1.18 École 

Établissement d'enseignement sous l'autorité d'une directrice ou d'un directeur et destiné à assurer 
la formation de l'élève, autre que celui inscrit aux services éducatifs aux adultes ou en formation 
professionnelle; cet établissement peut comporter plusieurs locaux ou immeubles à sa disposition. 

Cependant, aux fins de l'une des matières négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale, la 
commission et le syndicat peuvent convenir d'une définition différente du mot école. 
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1-1.19 Enseignante ou enseignant 

Toute personne employée par la commission dont l'occupation est d'enseigner à des élèves en 
vertu des dispositions de la Loi sur l'instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3). 

1-1.20 Enseignante ou enseignant à la leçon 

L'enseignante ou l'enseignant dont le contrat d'engagement conforme à l'annexe III-A) détermine de 
façon précise l'enseignement qu’elle ou il accepte de donner aux élèves et le nombre d'heures que 
cet engagement comporte jusqu'à concurrence du 1/3 du maximum annuel de la tâche éducative 
d’une enseignante ou d’un enseignant à temps plein. 

1-1.21 Enseignante ou enseignant à temps partiel 

L'enseignante ou l'enseignant dont le contrat d'engagement conforme à l'annexe III-B) détermine 
qu'elle ou il est employé pour une journée scolaire non complète, pour une semaine scolaire non 
complète ou pour une année scolaire non complète. 

Cependant, ce contrat peut prévoir que l'enseignante ou l'enseignant travaille à plein temps une 
année scolaire complète dans le cas de remplacement. 

1-1.22 Enseignante ou enseignant à temps plein 

L'enseignante ou l'enseignant qui, n'étant pas une enseignante ou un enseignant à la leçon ni une 
enseignante ou un enseignant à temps partiel, a un contrat d'engagement écrit conforme à l'annexe 
III-C). 

1-1.23 Enseignante ou enseignant en disponibilité 

Statut de l'enseignante ou l'enseignant en surplus et qui a sa permanence. 

1-1.24 Enseignante ou enseignant itinérant 

L'enseignante ou l'enseignant qui, dans l'exercice de ses fonctions, doit se déplacer d'un immeuble 
de la commission à un autre immeuble de la commission. 

1-1.25 Enseignante ou enseignant régulier 

L'enseignante ou l'enseignant engagé par contrat annuel renouvelable tacitement. 

1-1.26 Enseignante ou enseignant ressource 

L’enseignante ou l’enseignant qui, en plus de ses fonctions d’enseignante ou d’enseignant au 
niveau d’une école ou d’un groupe d’écoles, s’acquitte de ses fonctions d’enseignante ou 
d’enseignant ressource proprement dites. 

1-1.27 Entente 

La présente entente constituée de l'ensemble des stipulations négociées et agréées à l'échelle 
nationale conformément à la Loi sur le régime de négociation des conventions collectives dans les 
secteurs public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2) ou résultant de la Loi concernant les conditions de 
travail dans le secteur public (L.Q., 2005, c. 43). 

1-1.28 Fédération 

La Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ). 

1-1.29 Gouvernement 

Le gouvernement du Québec. 

1-1.30 Grief 

Toute mésentente relative à l'interprétation ou à l'application de la convention. 
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